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COMMUNAUTE  D'AGGLOMERATION  GAP-TALLARD-DURANCE  HAUTES-ALPES

DECISION  DU PRESIDENT  EN DATE DU 8 DÉCEMBRE  2025

Nous, Roger  DIDIER, président  de La Communauté  d'Agglomération  GAP-TALLARD-

DURANCE,

MODIFIE  ET REMPLACE  LA DÉCISION  DU PRÉSIDENT  No2025-01-3  EN DATE DU 14

JANVIER  2025

a Vu l'article  L 5211-10  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

o Vu la déLibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Président  par le

Conseil  Communautaire  du 04 0ctobre  2022 ;

o Vu l'article  L5211-10  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

a Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Président  par le

Conseil  Communautaire  du 17 juillet  2020  ;

- Vu l'arrêté  préfectoral  no05-2016-10-26-001  du 26 octobre  2016 portant

création  de  la  Communauté  d'Agglomération  Gap-Tallard-Durance  par  fusion-

extension,  et notamment  son article  5 ;

a Considérant  la nécessité  de réhabiliter  la décharge  de Tresbaudon  ;

a Considérant  que  la subvention  attribuée  pour  ce projet  le 16 septembre  2020

au titre  de la DETR a été  rendue  caduque  le 15 septembre  2024 ;

o Considérant  le  courrier  adressé  à la  Préfecture  le  5 juillet  2024  afin

d'expliquer  les raisons  du retard  pris dans la mise en œuvre  de ce projet  et

d'exprimer  l'intention  de la collectivité  de déposer  un nouveau  dossier  au titre  de

la DETR 2025 ;

a Considérant  que la demande  de subvention  déposée  en 2025 au titre  de la

Dotation  d'équipement  des territoires  ruraux  (DETR) n'a  pas été  retenue  et qu'elle

peut  être  reconduite  en 2026 ;

DÉCIDONS

Article  1 : 

L' objectif  de  l'opération  est  la  réhabilitation  de  l'ancienne  décharge  de

Tresbaudon  sur la commune  de Tallard,  via les mesures  suivantes  :

L'évacuation  des produits  dangereux  ;

Des interdictions  ou limitations  d'accès  au site  ;

La suppression  des risques  éventuels  d'incendie  et d'explosion  ;

La surveillance  des effets  de L'installation  sur son environnement.

La présenle  décision  peut  farre  l'objel,  dans  un dé.lai  de deux  mois  à comp[er  de sa publicalron  eUou  nolificakion,  daun recours  conlerdieux  par

courôer  adressè  au Tôbunal  adminrs[rafif  de Marseille  (31 Rue  Jean  François  Leca.  13002  MarseUle)  ou par  l'application  Télèrecours  ci[oyens

accessible  è par[rr  du  sfie  vmw  [elerecours  fr Dans  le même  ùàlai,  un recours  gracreux  rn[errompanf  le rMlai  de recours  conlendreux  pourra  êke

adressÀ.  à l'au[eur  de  l'arle.



Article  2 : CoÛt

Le coût  total  du projet  est  de :432  232,65  € HT

Article  3 : Financement

Afin  de réaliser  cette  opération,  des financements  sont  sol(icités  auprès  de l'État

selon  le plan  de  financement  qui  se décline  ainsi  :

Montant  HT Taux

ÉTAT (DETR) 172893,06  € 40 %

AUTOFINANCEMENT 259339,59  € 60 %

TOTAL 432232,65  € 100,O  %

Article  4 : Modalités

La Communauté  d'Agglomération  Gap-Tallard-Durance  s'engage  à respecter  les

modalités  d'attribution  fixées  par  les règlements  administratifs  et financiers  de

l'État.

Article  5 : Exécution

Monsieur  Le Directeur  Général  des Services  et Monsieur  le Directeur  Général  des

Services  Techniques  sont  chargés,  chacun  en ce qui  les concerne,  de l'exécution  de

la présente  décision,  dont  amp[iation  sera adressée  à Monsieur  le  Préfet  des

Hautes-Alpes.

Transmis en Préfecture  le : a'2-oï  '2C"Z'S
Publié ou notifié le : J(g l42p'4'i

FAIT ET ARRÊTÉ  à Gap,  le 8 décembre  2025

Le Président

La présente  dècision  peuf  farre  rob)et,  dans  un dèlaf  de deux  mois  ei comprer  de sa publicatron  eUou  notification,  d'un  recours  conren[ieux  par

counier  adressé  au  Tribunal  adminrstra[rf  de MarseUle  (31 Rue  Jean  Françors  Leca,  13002  Marseille)  ou  par  l'applica[ion  TèMrecours  citoyens

accessible  à parlk  du  srke vmw.telerecours  fr Dans  le même  délai,  un recours  gracreux  in[errompard  le délar  de recours  conlen[ieux  pourra  ê4re

adressé  à l'aukeur  de  l'acte.
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